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LA. RÉSOLUTION DE LA. CHAMBRE DES PAIRS 

LE Mi'STIEN DE L* ANNIVERSAIRE DU 31 JANVIER. 

v mnressentions assez les sympathies de la Chambre 

i,s pour avoir été plus affligés que surpris de la 

u'elle a adoptée hier à une majorité de 43 
des p . 

^^"j^ votons. Ma's dût-on nous accuser encore de 

-endre action sur la Chambrean nom d'opinions 

l irréfléchies , dût-on nous qualifier d'influence 

^parlementaire qui cherche à s'imposer aux pou-

toix sur 
• vouloir pren. 

ublics , nous sentons le besoin de protester contre 

«n ùous semble funeste et que nous déplorons. 

Vo n'est pas dans le discours de M. deDrenx-Brézé que 

eoirspui 

un 

ions chercherons des argumens à combattre ; le noble 

piir a dessentimens politiques qu'il ne cherche point à 

déguiser «t on devait s'attendre que le projet d'abro-

gation 

qui , 
que de Sympathie pou 

qui se 

, et on devait s'attendre que le projet 

du 21 janvier trouverait un adversaire dans celui 

d'ordiua re , montre plus de regrets pour le passé 

: Empathie pour le présent. Mais que des voix 

sont proclamées amies delà révolution de juillet 

aient été dans cette circonstance au diapazon des parti-

sans de la restauration, voilà ce qui semble inexplica-

ble; et l'on a peine à concevoir qu'une commission dont 

M. de Broglie était membre, que M. de Broglie lui-même 

ait défendu la loi de 181G , et surtout l'ait défendue par 

des rais mnemens dignes d'une époque qui n'est plus. 

Ainsi , l'une des premières considérations que faisait 

valoir le rapport de la commission en faveur du maintien 

de la loi d'expiation , c'est qu'elle avait été votée il y a 

seize ans à l'unanimité par la Chambre des députés et 

par celle des pairs. Quoi ! c'est l'unanimité de la Cliam-

bri de i8i5 que l'on propose pour règle de décider aux 

pairs de i83a ! C'est sous l'empire de la révolution de 

juillet qu'on lente ainsi de réhabiliter une législature 

dont sous la restauration même on se serait défendu d'a-

voir fait partie , dont le nom était d'ordinaire accouplé 

a celui des Truphémi et des Trcstaillons! 

Cependant M. le rapporteur a bien voulu reconnaître 

dans son impartialité qu'il y avait eu dans la loi de i 8 1 G 

un esprit de réaction ; mais il s'empresse d'ajouter qu'il 

y aurait aussi réaction à l'abolir aujourd'hui, et c'est 

pour cela qu'il en propose le maintien. 

Ainsi, lorsque nous serons subjugués, la réaction se 

■era contre nous , et quand nous rentrerons dans no? 

droits nous nous garderons bien de l'effacer de peur de 

passer a notre tour pour réactionnaires ; voilà une géné-

''Oiité bien entendue assurément, mais il est permis de 

demander à ceux qui la conseillent aux peuples pourquoi 

'« ne l'ont pas conseillée aux rois? 

Quepenser ensuite de cette argumentation de M. le 

rapporteur où il invoque en faveur de l'inviolabilité 
ce

 principe que toute puissance vient de Dieu 

amementse rétracte-t-il à l'instant même; il n'y a pas 
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'erwbiluer en abolissant la loi de 181O. Vainc-

Mais alors il faut que toutes choses soient égales : ] 

ouvrons l'histoire, et pour chaque page ensanglantée 

qu'elle nous offrira , revêtons nos habits de deuil. Ce ne 

sera plus désormais assez de déplorer le massacre de lu 

Saint-Barthélémy, il faudra ériger son anniversaire en 

jour expiatoire; car si le régicide est criminel, l'assassinat 

d'un peuple ne l'est pas moins. On voit où nous con-

duirait le système qui a convaincu la Chambre inamo-
vible. 

Mais ne nous faisons point illu*ion:quelsque soient les 

services rendus à la liberté par l'un des orateurs, et rap-

pelés par lui avec tant de complaisance à la tribune, il 

a en celte circonstance , par une générosité mal en-

tendue, sympathisé avec ceux qui furent en d'autres 

temps ses plus ardens ennemis politiquns , et sa voix 

puissante a peut-être entraîné le vote de la Chambre. 

Qu'on y prenne garde toutefois, et c'est ici un avertis-

sement ami , bien plus qu'une menace , en persistant 

ainsi dans des voies réactionnaires , c'est la restauration 

que l'on continue, et sa succession , pour parler un lan-

gage qui nous est familier, n'est pas de celles qu'on 

puisse accepter sous bénéfice d'inventaire,; craignons, eu 

succédant à ses fautes, d'hériter aussi de ses revers J 
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JUSTÏCE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. ( i"chamb.) 

CPrésidence de M. Debclleyme.) 

Audience du 23 février. 

AEFA'RE DU TESTAMENT DU DUC DE BOURBON. — Juge -

ment. (Voir la Gazette des Tribunaux des i o , 17, 

24 , 3i décembre, i
tr

, 7, 8, i4> i5, il , 22, 29, 3o, 

3i janvier et 1 1 février.) 

Aujourd'hui, comme à toutes les précédentes audien-

ces , les portes de la i
re

 chambre étaient assiégées , non 

plus par un concours de jeunes et jolies femmes , mais 

par une foule d'habitués et de curieux avides de con-

naître le résultat de ce grand procès, pour lequel des 

paris ont été ouverts, assure-t-ou, à Londres. 

A dix heures et demie, M. le président Debelleyme 

a prononcé en ces termes, au milieu d'un profond si 

lence, ce jugement si impatiemment attendu s 

Le Tribunal , 
Eu ce qui touche la présence du baron de Feuchères dans 

l'instance ; 

Attendu que la baronne de Fcuchèrcs a été autorisée eu jus 
lice; 

' Eu ce qui touche la jonction des demandes en délivrance de 
legs, en nullité de testament, en déclaration de jugement coni 
mun formées par les parties les unes contre les autres ; 

Attendu que la connexité de ces demandes est évidente ; 
En ce qui touche la méconnaissance par les princes de Ro 

han des écriture et signature du testament : 
Attendu que cette méconnaissance , insérée dans la demande 

en nullité de test.iment formée d'abord contre le légataire uni-
vers: l,u'a point été raprelée dans celle formée contre labaronne 
de Fcuchères ; que dans cette dernière demande , comme dans 
les conclusions signifiées aux deux défendeurs, et dans les plai-
doiries les princes de Rohan ont attaqué ce testament par des 

moyens du fond , et qu'ainsi ils ont abandonné la méconnais-
sance d'écriture; 

En ce qui touche la nullité du testament fondée sur la cap-
lation , la suggestion et la violence : 

Attendu, en droit, que si l'on ne doit point induire du si-
lence du Code civil sur l'action en nullité du testament pour 
cause de captalion et de suggestion, que cette action soit entiè-
rement supprimée, on ne doit la considérer comme étant en-
core admissible que dans les cas où la captatiou et la suggestion 
ont été accompagnées de dot ou de violence ; 

Qu'en effet, pourTti que l'on n'ait point recours à ces moyens 
réprouvés par la législation de tous les temps, il n'est point 
défendu d'inspirer l'idée d'un testament , de désigner un léga 
taire au choix du testateur, ni même d'employer l'influence 
que l'on sait a voir sur son esprit pour amener sa détermination ; 

Attendu que la preuve testimoniale des laits de suggestion et 
decaptatlfau u 'ajamais étéadraisc qu'avec une extrême difliculté 
contre un testament olographe qui, par cela même qu'il est en-
tièrement éctit delà main du testateur, doit êlre présumé l'ou-
vrage de sa volonté; que dans le cas où cette présomption ré-
sultant de la nature de l'acle, se trouve corroborée par des do-
eumeni exulans au procès, qui démontrent que cet acte est 
l'expression de la volonté du testateur, ou doit rejeter comme 
inadmissible la preuve testimoniale , toujours incertaine et par 
Cela même dangereuse , d'une articulation de fails contrains; 

En fait , à l'égard de l'instilulion d'héritier : attendu que la 
pensée de cette institution nécessaire pour transmettre dans 
son intégrité l'héritage de la mai:on de Condé, était venue à 
beaucoup d'esprils ; 

Que le choix de l'héritier seinbla.t devor cire déterminé 

par de hautes convenance? politiques; que l'institulu n de l'un 
des princes de la maison d'Orléans était le seul moyen de con-
server l'héritage du duc de Bourbon daus la famille royale , 
puisque tous hs princes de la branche aînée étaient alors ap-
pelés à succéder à la couronne , vocation incompatible avec la 
conservation d'un patrimoine particulier; 

Que ce choix était aussi motivé par l'affection que le duc de 
Bourbon portail à cette branche de sa famiMe , et en particu-
lier au duc d'Aumale , son filleul , sentiment dont on trouve 
la preuve non équivoque dans la correspondance de ce priu-
ce , soit avec ta famille d'Orléans , soit avec la baronne de 
Feucliércs ; ... 

Attendu que l'institution dont il s'agit a été proposée ou-
vertement , à la vue et à la conmissance de toutes les person-
nes intéressées soit à l'appuyer, soit à la combattre ; 

Qu'il n'est pas même articulé qu'aucune tentative ait été 
faite pour éloignor de la personne du testateur les héritiers du 
sang, ni pour leur nuire dans son esprit; que le prince Louis 
de Rohan notamment, est resté en relation avec le testateur 
jusqu'à ses derniers momens . ce qui exclut les présomptions 
les plus Ordinaires de la caplalion ; 

Qu'il n'est pas non plus articulé que le duc de Bourbon ait 
jamais manifesté la pensée de se choisir un héritier dans la 
maison de Rohan ; 

Qu'il résulte des faits et circonstances de la cause que le duc 
de Bourbon a volontairement adopté et réalisé l'institution 
d'héritier dont il s'agit; qu'en effet, il est établi: 1° qu'un pro-
jet de testament ayant été demandé à l'un des conseils du 
père du légataire, et remis au duc deBou'bon , ce priuce , 
après l'avoir donné à examiner au baron de Surval, prit la ré-
solution de se servir d'une rédaction différente, et crut devoir 
ajouter à l'institution du duc d'Aumale une disposition par 
laquelle, <i défaut du duc d'Aumale , il constituait pour sou 
légataire universel le plus jeune des enfans mâles de son ne-
veu Louis-Philippe d'Orléans ; circonstance qui prouve tout 
le prix que le duc de Bourbon attachait à la transmission tes-
tamentaire de sou hérédité ; 2° que le prit.ee dicta lui-même 
les principales conditions de son testament au baron de Sur-
val , en lui prescrivant de les mettre en ordre et de les lui re-
préscn'er pour qu'il les transcrivît ; 3° qu'après que le sieur 
île Surval eût remis toutes les notes nécessaires pour la con-
fection du testament , le prince les transcrivit de sa main; 
4° qu'il remit ensuite le paquet renfermant son testament à 
M" Robin, notaire, après 1 avoir questionné sur les moyens 
qu'il avait d'assurer la consen ation de ce dépôt, et après avoir 
écrit sur l'enveloppe du paquet ces mots remarquables, comme 
manifestation de sa pensée: Dépôt important fuit par moi à 
ai. Robin; 

Que les fûts postéiieurs à la confection du testament dé-
montrent que le prince a persévéré dans la même volonté ; 
qu'en effet ou trouve h confirmation de cette volonté dans [es 
lettres écrites par le' prince à la mère et à la tante du légataire, 
dans lesquelles il dit, en parlant de ses dispositions : Que son 
cœur el son amitié les lui ont dictées ; que la persévérance du 
duc de Bourbon, dans les mêmes scnlimens, est en outre éta-
blie par les relations d'amitié qu'il a conservées jusqu'à la fin 

*de ses jours avec la famille d'Orléans; 

A l'égard des dispositions faites au profit de la baronne de 
Feuchères : 

Attendu que ces dispositions ne contiennent que des legs 
particuliers; que leur annulation profiterait seulement au lé-
gataire universel ; que les princes de Rohan sont sans intérêt à 
attaquer ces diipositions , et que par conséquent ils sont sans 
droit pour le faire ; 

Attendu au surplus que les motifs de ces libéralités se trou-
vent expliqués par la correspondance du prince avec la ba-
ronne de Feuchères ; qu'un premier testament fait e« sa f.i-
veur, le l" avril 1824, par M' Robin, notaire, d'après un ordre 
à lui transmis par le baron de Surval au nom du duc de 
Bourbon . établissent de la part de ce prince la volonté cons-
tante de la gratifier ; 

Attendu que de tous ces faits résulte la preuve que le testa-
ment attaqué est bien l'expression de la voloaté du testateur; 
qu'il faat en conclure que l'articulation de fails contraires , se 
trouvant d'avance détruite , doit être déclarée inadmissible ; 

Qu'ainsi la partie de l'articulation tendant à établir que le 
duc de Bourbon avait pour la famil'e d'Orléans un sentiment 
de répugnance et de répulsion qui l'aurait détourné de choi-
sir un héritier dans son sein , se trouve démentie par la cor-
respondance du duc de Bourbon , et par les relations affec-
tueuses qu'il a constamment entretenues avec cette famille ; 

Que les denvmdeui s invoquent à to>t comme une preuve de 
cette prétendue répugnance du du", de Bourbon la lettre écrite 
par ce prince le 20 août 1S29 , puisque celte lettre contient nu 
contraire la manifestation formelle de son intention de laisser 
à la fami'le d'Orléans un témoignage public et certain de sou 
affection ; 

Qu'il résulte seulement de celte lettie que le duc de Bourbon 
désirait reculer l'instant où il devait mettre la dernière main à 
un acte qui réveillait en lui, avec l'idée de la mort, le souvenir 
déchirant de la catastrophe qui l'avait privé d'un fils; qu'eu 
outre ce prince , étranger aux affaires par ses habitudes el s 's 
goûts , était arrêté par 1 embarras de terminer en môme temps 
des arrangemens accesso

:
res à la disposition principale qui 

n'étaient pas sans difficultés pour lui , la fondation de l'éta-
blissement d'Ecoucn et la fixation du sort de tous les gens de 
sa maison ; 

Que ces motifs indiqués par le testateur lui-même dans sa 
lettre du 10 août 1829 expliquent le mécontentement qu'il a 



pu i.'-.noig.icr lorsqu'on ic pressait «le mettre le sceau à sa 
dernière volonté; 

Que la scène rapportée dans l'articulation comme ayant eu 
lieu le 1<) ilu même mois entre le duc de Bourbon et la baronne 
de Feuchères dans la .salle de billard du Palais-Bourbon , à la 
suite du dincr donné à itrl étrangers , fut-elle prouvée, s'ex-
pliquerait par les mêmes motif» ; 

Qu'en effet il ne s'agissait plus alors pour le duc rie Bourbon 
de délibérer sur lus clauses de sou testament antérieurement 
arrêtées et dictées par lui-même au baron de Surval plusieurs 
jours auparavant ; qu'il ne pointait dnilt plus être question que 
du point de savoir si le prince Consommerait cette affairé un 
peu plus tôt ou un peu plus tard, et que l'impatience de se voir 
pressé sur ce point pourrait seule expliquer la vivacité d'une 

discussion à laquelle le iieu , tes circonstances de la scène <*l la 
pré ence des assistans ôtcraienl d'ad'eurs tout car.ic .ère de gra-

*M > , « ■ » . 
A l'égard des faits présentés dans l'articulation comme pro-

pres à établir lu domina ion habituelle de la baronne de l' en-
chères sur l'esprit du prince; 

Attendu qu'en pareille matière Tout est relatif, et qne l'as 
Cendant exercé sur un homme s du de corps et d'esprit, en 
possession de toutes ses facultés, et entouré comme l'était le 
duc de Bourbon d'olliciers et dc; serviteurs dév oués , prêts à 
exécuter ses ordres , lient à la volonté de celui qui consent à 
s'y soumettre , et ne saurait le constituer dans un élat d'inca-

pacité; • 
Attendu d'ailleurs que les dispositions testamentaires du dite 

de Bourbon , notamment l'institution d'héritier, se rattachent 
à des motifs d'un ordre supéi icur à l'influence de la baronne 
de Feuchères, et qu'elle-même eu proposant CJS dispositions 
au prince a éprouvé le besoin de rappeler à son esprit les idées 
de devoir et de convenance qui seules pouvaient le détermi-
Bcr

 > 

Qu'ainsi les faits présentés dans celle partie de l'articulation 
ne sont point pertinens ; 

Qj'il en est de même des faits qualifiés de violence, qui , à 
la réserve delà scène du 29 août 1829, sur laquelle le Tribu-
nal s'est expliqué, ne paraissent avoir aucune relation avec la 
confection du testament dout il s'agit ; 

Qu'enfin il en est de même des laits relatifs aux prétendus 
projets de voyage ou de fuite du duc de Boni bon , qui , fus-
sent-ils établis , auraient pu tenir a des cuises tout-à-f.ut étran 
gères à l'intention de révoquer sou testament ; el qu'à l'égard 
de celle intention de révocation on ne présente, au lieu d'une 
articulation précise, que des conjectures hasardées; 

Ku re qui louche l'action afiu de déclaration d'indignité ou 
de déchéance du legs universel ; 

Attendu qu'il n'a point été pris de conclusions sur ce point, 
et que l'on a même reconnu I impossibilité d'en prendre con-
fie l'héi itier mineur ; que d'aillcurt il avait été satisfait à tous 
les devoirs qu'imposait le respect <'e la mémoire du défunt 
parla première instruction faite sur les causes de la mort du 
duc de Bourbon, et qu'on ne peut repiocher de n'avoir pas 
dénoncé un prétendu crime dont 1 ii existence a élé deux fois 
reconnue par la justice; 

Eu ce qui touche la nullité delà disposition du testament re-
lative au château d'ivouen et de ses dépendances , fondée sur 
ce que celte disposition conlicndiait une substitution prohi-
bée ; 

Attendu que cette disposition fait encore partie du legs par-
ticulier fait par le prince à la baronne de Feuchères, et qu uin-
M qu'on l'a déjà établi, les princes de Roha» sont sans qualité 
pour attaquer ce legs particulier; 

Attendu , au surplus, qu 'on ne trouve pas dans Cette dispo-
sition la charge de conserver et de rendre, qui constitue la 
.subslit.ition prohibée par la loi; que son objet unique est la 
foima .ion d'un établissement de bienfaisance, seul appelé à re-
cueillir le bénéfice du legs, et qu'elle constitue ce qu'on nom-
me en droit une fondation; 

Que le don fait par cette partie du testament à la baronne 
de Feuchères est sans realité et sans utilité pour elle; qu'il ne 
lui transmet ni propriété, ni jouissance, et qu'elle n'y est ap-
pelée que pour faciliter les droits qui lui sont conférés par le 

testateur relativement à la formation el à la direction de l'éta-
blissement; 

Ku ce qui touche la demande de la dam.» de Feuchères, à fin 
de délivrance des legs particuliers à elle faits par les deux 
testaments des 1" avril et 3o août 182g; 

Attendu qu'il n'existe de d fliciiltés que sur la délivrance du 
mobilier de Saint-! eu et dit château d'Ecoucu; 

A l'égard du mobilier de Saint-Lcu r 

Attendu qu'il n'est point exact, ainsi qu'on l'a soutenu pour 
le duc d'Aumale , que !e testament de 1829 doive être consi-
déré comme une révocation de Celui de 1814 I 

Attendu qu'en droit une révocation ne résulte que d'une dé-
claration formelle du testateur, ou de dispositions nouvelles in-
conciliables avec les premières ; 

Attendu que le testament du 30 août 1829 ne contient aucune 
déposition révocatoire de celui du t" avril îS '.j ; que ces dis-
positions Sont, au contraire, conlirmatives de celles du pre-
mier testament ; attendu que celle circonstance , que le mobi-
lier de Saml-Lcu n'a pas élé compris dans rémunération des 
objets légués par le testament de l8if) est sans importance; 

Que le silenco gardé sur ce mobilier doit être considéré 
co.nn.c une omissiou et non eomme une révocation de ce legs 
du mobilier ; 

Que ce silence est facile à expliquer en ayant égaid à cette 
observation , que le testament de 1824 contient une descrip-
tion Uès-circonstanciée et très détaillée de tous les objet» légués, 
et que celui de 1829 rappelle seulement le nom du chaque pro-
priété; 

A l'égard dtt legs du château d'Eeoucn et de ses dépen-
dances; 

Attendu que ce legs, ainsi que le Tribunal l'a déjà établi, est 
fait seulement à l'établissi ment dont le prince a prescrit la fon-
dation , el dans la vue de l'exécution de cette volonté ; 

Attendu que la création et l'existence lie cet établissement 
sont subordonnées à l'obtention d'autorisations qui ne sont 
point encore accordées ; 

En ce qui touche les conclusions à fins de dommages-inté-
réis et paiement des liais , prises au nom du légataire univer-
sel contre les princes de Rebâti ; 

Attendu que le légataire universel I été mis en possession 
de la succession , nonobstant la demande des princes de Ro-
han, qu'ainsi il n'a dû éprouver par cette demande aucun pré-

judice important ; 

Attendu cependant que les princes de Uohan et les officiers 
ministériels ont assisté aux opérations de levée île scellés , d'in-
ventaires el autres opérations ; 

Que cette présence a ocensioné des frais qui ue doivent pas 
rester à la charge de la succession ; 

Ko ce (lui louche la deman.leà lin de suppression d'un mé-
moire Intitulé ( Observations sur la mort du prince de 
Coudé : 

( i3o ) 

Attendu que ce mémoire n'a pas été produit oi distribué 

dans le procès civil; qu'ainsi le Tribunal est incompétent pour 
en connaîtra ; 

Ku ce qui touche la demande à fin de suppression d'un écrit 
produit dans ce procès sous le litre de Réponse pour les prin-
ces (le Rohan aux répliques ; 

Attendu (pic si dans cet écrit on a eu 1? lort de remettre en 
discussion la vérité judiciaire , résultai d'une double inslruc-
truction criminelle , cette discussion a été jusqu'à un certain 
point provoquée par les débats de l'audience dont elle n 'est 
que la suite ; 

Attendu enfin que dans ce mémoire on s'est borné à de-
mander à la baronne de Feuchères des explications sur les 
noms et qualité» à elle attribués dans des actes de l'état 
civil ; 

Le Tribunal donne acte an baron de Feuchères de ses dé-
clarations relatives aux autorisations demandées pnr sa femme, 
et le met hors de cause ; 

Et statuant sur toutes les demandes , ensemble sur les con-
clusions incidentes , notamment sur les articulations de faits et 

les conclusions d'admission h la preuve desdits faits signifiées 
par les princes (le liohau , et sur ccllrs à fin de suppression de 
mémoires signifiées par la baronne de Feuchères; 

Déclare inadmissibles el non pertinens le, faits articulés par 
les princes de Rol.au; dit qu'il n'y a lieu à en faire la preuve ; 
déclare les princes de Rohan mA fondés en 1 turs demandes et 
conclusions principales, incidentes et additionnelles, tant con-
tre le due «l'A iimal c que contre la baronne de Feuchères, et 
les eu déboute; 

En conséquence, rejette la tierce-opposition par eux formée 
à l'ordonnance rendue par le président du Tribunal le 7 sep-
tembre i83o, et par laquelle le duc d'Aumale a élé envoyé eu 
possession; du legs universel 'contenu au testament du prince 
de Coudé, laquelle ordonnance recevra sa pleine et entière 
exécution. Fait défense aux princes de Rohan de s'immiscer 
dans l 'administration et la liquidation de la succession dont il 
s'agit; 

Les condamne, pour tous dommages-intérêts, à rembourser 
à la succession , en la personne du légataire universel , tous les 

frais auxquels ont donné lieu leur présence et celle des officiers 
ministériels par eux appelés dans les opérations d'inventaire, 
de vente , d'expertise et autres auxquelles ils ont assisté; les-
quels frais seront réglés sur état par M. Lamy, que le Tri-
bunal commet, tt qui, en ras de difficultés, lui en fera son rap-
port, pour être statué ce qu'il appartiendra ; 

Ordonne que le baron Borel de Bretizel, ès-noins et qualités 
qu'il procède, fera délivrance à la baronne de Feuchères des 
U-gs particuliers rouU-nusà son profit dans les testamens des 
l** avril 1824 »* 3o août 1829, cl consistant eu : 

i° La somme de deux millions, argent; 

2° Le château et le parc de Saint-Lcu, le mobilier qui le gar-
nit, et ses dépendances ; 

3° Les château et terres de Boissy et toutes leurs dépen-
dances ; 

4" La forêt de Moulmorcncy et toutes ses dépendances ; 
5° Le domaine de Morfontnine; 

6° Le pavillon occupé par la baronne de Feuchères au Pa-
lais-Bourbon, ainsi que ses dépendance*; 

7" Le m bilier que comprend ce pavillon , ainsi que les che-
vaux et voilures affectés au service de la baronne de Feuchè-
res ; 

Ensemble les intérêts , fruits et revenus , aux termes de 
droit; 

Smou que le présent jugement tiendra lieu de ladite déli-
vrance; 

En conséquence, autorise la baronne de Feuchères à se met-
tre en possession des objets ci-dessus désignés, et condamne 
la suce :ssion (lu prince de Coudé à lui payer la somme de 
deux millions, avec les intérêts tels que de droit ; 

Surseoit à statuer sur la délivrance du legs du château d'E-
couen et de ses dépendances; 

Déclare la baronne de Feuchèret non recevable et mal fon-
dée dans ses conclusions à fin de suppre .sion de l'écrit publié 
par lu princes de Rohan, sous le titre de : Réponse pour 
MM. les princes de Rohan aux répliques entendues à l'au-
dience du 27 janvier i832, et la déboute desdits chefs de con-
clus. ons; 

Renvoie la bai oiiao de Feuchères à se pourvoir devant les 
juge» qui eu doivent connaître, sur ses conclustous à fin de 
suppression d'un autre écrit publié par les princes de Rohan, 

sous le litre de : Observations relatives à la mort du pr ince 
de Coudé , à l'égard desquelles conclusions le Tribunal se dé-
clare incompétent, et eu tant que de besoin donne acte à la 
baronne de Feuchères de tontes réserves ; 

Condamne les princes de Rohan à l 'amende de 5o fr. à cause 
du rejet de leur tici ce-opposition ; les condamne en tous les 
dépens faits sur leurs demandes el conclusions, et sur les dé-
nonciations et iniervcnlions auxquelles elles ont donné heu 

dans lesquels dépens entreront les coût, enregistrement ri si-
gnification du présent jugement, à l 'exception du droit d 'en-

registrement auquel donneront ouverture les condamnations 
prononcées contre la suecesion du prince de Coudé. 

«*JIÏ3J <£)< 

JUSTICE CRIMINELLË-

ASSISES EXT1V* DE FONTENAY-LE -COMTE 

( Vendée ). 

(Correspondance particulière.) 

CIIOUABWME. — 20 ACCUSÉS. ACTE D'ACCUSATION, 

Nous avons fut connaître les visites domkilairos qui 
furent opérées ■ yaqudqut»

 niois M
. |

c prHCUn
,'
ul

. 

duRo e par M. le juge d'instruction de l'arrondisse -

ne.it de l'ontenay , chez M. le comte de Baveux , ex-

p.efel . demeurant a la 1>I. somiière, commune du Bou-

je.c ; M. lherroneau propriétaire , demeurant à Bur-

bure, commune de la Eloeilicre, et AL Bureau , cx-juee-

de-pa,x demeurant à la Louisière, commune deSaiut-

M.cbel-MontuuWe. L'existence de nombreuses bandes 

de chouans qui dévastaient le pays et opéraient chaque 

jour le désarmement de quelques paisible* habitans ;' la 

ccrt.ludo 0,1 outre ,p
lc

 ces bandes ne faisaient qu'obéir à 

' uniml.s,,,,, de quelque» personnes influentes , avaient 

..'."iu cette mes,,,-, ,„d,sp,nsabl,. : par suite trcle-

deux mandats ( amener furent décernés , ,t une onlou-

de _pr.se- de corps , été nnidue
 Mn

'
tre

 ,„
x
 .. 

instruction qui a eu lj
cu u

,
v;ml

 l
c
 Tribunal dé I 

tt nav. 

Cette procédure a été soumise à la chambre d'accusa-

tion de la Cour royale d
c
 Poitiers; deux mémoires lu. 

ïv.-

ont lté* présentés, l'an de M
 r

 ! 

de plusieurs des prévenus; |v2*T. avo
ca

, 
deBagneux, stgné par

 so
'„ ffi** 

arrêt de mise c„ accusatio^ '
 U 

prévenus, a déclaré qu'il ,,.
 c

" "^e
 vi

 > Par,; 

contre Lucie Rivaud, }
J0U

;, p
V

.,'
Va

" pasi' ?'* -

Marie Poupin veuve Aftg < 
P.e«C Préau, à raison de, fi,:. ' !

cS(,
''H . dorLSt 

et a ordonné qu'ils seraient mL V
11
^'" 

d'accusation qui a été 
(Haie,, 

n#P.lpr^l.Co„rroy.|fofp^ ̂  
six autres accuses : * >

 c
<Ur

c
i^ 

Alexis Métayer, soldat déserte,,,, e. 

Reveau Blaud, Loizeau , tUpi» Jr
 1

 ' îl»s*3 ■ 
R.mhaud. marchand S™*'

 Ulr;
'S

,;
'he ; 

tisserand ; le comte de Bagneux '>%'<;,• Pi, erre 
Bureau , P.çonnier; G«^» ;. 

•-1 
ttlt.;.' 

fermier de la métairie dc la n ' l "ulier' |t 

lenéVifeM^e^ iené Arictor fini 
ques Rousseau père, Jean-Baptist

e
 R»,,.

 111
'"«lit 

Marie Baisir, Coulant et Louis PoD^f/Jt* 

langer à Mouillcron , sont accusés "dé sV"
 U

"P0* 

d'attentats ou complots contre la sûreté T ^
 5 

■eh 

ou d autres crimes ou délits qui
 Qn orit

 . . . — m 
renvoyés devant Fa Cour d'assises du départ™!. ! '! 

sûreté imïé 
Heure d "e i 'c. 

dée, séant à Bourbon-Vendée , pour v ê'i"""""
111 dc

ljv' 
Mais par arrêt postérieur, il

 a
 été décidé'', ̂

 stl
°» !)' 

rait jugée aux assises extraordinaires qui «
a
&,%, 

tenay-le-Cointe. 1 K llendrai
ew 

Depuis long-temps les ennemis' de l'ord.» -
sourdement dans le département de |

a 

ticulièrcmcnt dans l • canton de Pouzampp, ")'"!*• 

riches et puissans par l'influence qu'ils ""' '
: 

habitans des campagnes, semaient des 

(ans ; un large système de séduction , '
 N

" 

chage , était tenté auprès des militaires t 

«parlement d 

les communes , et soit 

l'es se reo, ] 

nés. Les carlistes de la Vendée ne pouvaient spl 

sur uue invasion étrangère; aussi est-il dém
omr 

q-'on se fût ^SÏ^ 
des habitans , pour croire un soulèvement DoLikl 

que cet projets hostiles se rattachassent à H»'' 

bma.sons connues, les bandes de réfractairi 

tèreht à la fois d'assassins et d 'hommes paraissant 11 

' spéculer ■■ 
s-»"-'! uer 

c est après les derniers desastres de la PoW,
ie m 

audace a redoublé ; qu'eu même temps qu'ils „, 

mulaient plus l'espoir de voir tomber le Rouvert.»-' 
de Louis-Philippe , ils ont préludé par des crimes Z\ 
tiphes qu. ont frappé le pays de stupeur, chercha,; 

provoquer la guerre étrangère qu'ils croyaient io 
nente. 

11 résulte eu effet de l'instruction que c'est vers la [
( 

de septembre dernier que ces bandes se sont cousit 

rablement grofS .es dans lc canton de Poupuje 

qu 'elles ont reçu des notabilités carlistes du paji 

organisation presque régulière , des vivres, desvêit 

mens, une solde journalière , des munitions de aient 

Les insurgés s'étaient divisés ci trois bandes, !. 

qui avait pour chef Loizeau, se tenait dans la foret je 

PI issoniiierc; la seconde, commandée autrefois pan, 

borieau et depuis par Bleaud , se tenait dans la forci': 

Réaumur; la troisième, après s 'être quelque temps 

chée dans la forêt de Réaumur, s'était raprochée dn 

deux autres. Toutes les trois con.nmniquaic .it ce. 

elles par de fréquentes correspondances nocturnes. 

Gaborieau ayant été arrêté pu
1
 la gendarmerie i 

Pouzauge, un mouvement fut combiné entre les bandes, 

et leurs partisans , pour le délivrer pendant s», W* 

lation à Bourbon-Vendée; niais des circouslanci» indé-

pendantes de la volonté des insurgés les emp.xhèi'eut II 

mettre ce projet à exécution. C'est principalcmeul pen-

dant le mois d'octobre que les insurges ont commis; 

attentats et autres crimes ou délits tendant à troubla 

l 'Etat. A. la fin de ce même mois , un de leurs çompW 

s'eut échappé du milieu d'eux, et par ses réïéleto»' 

mis la justice sur les traces d 'une partie des trames en-

mincUci ourdies par les ennemis de l'ordre fW 
L'information à laquelle il a élé procédé a fait recon-

naître que les vingt-six individus d-deisu» 

avaient pris part aux attentats ou à des faitSCuB
1
*

8
*! 

voici les charges qui existent contre chacun d eux. 

1° En ce qui concerne Métayer, il résulte de ftg 
tion et de ses aveux que, cédant a des proposinous a ■ 

chage , il a déserte sa compagnie , alors en ™
m

'"
m
L

lv 
Bon-père, le u4 septembre dernier; qu 'il s

 est re,lllu
!, [;,,, 

les indications qui lui étaient données , au moulm j 

où il a élé reçu , logé et nourri par la famille J|f val
".' , - 1 

là , sous le conduite de Retaud Citai aîné, de ^ 
individu, il s'e.t rendu ntmrès de h»"' ,e '" ..i;,i„ a ni r 

lans le bois de Uéaumur ; qu'il a pris part aux 1 
«_..t _ JIÈ r--u-'_:— .. „% mu- deuins

 cela
 ' ,.,,! n.r délivrer Gaborieau, et que

 de
P

l,
^

M(
| 

jusqu'au 26 octobre, il a fait partie de cHle ^j^,., 
les armes comme tous les insurgé-- , associe a 

36 <î. 
et à tous leurs projets ; qu'il s'eat reriau le^

11
 J""

r
 ̂  

à sa compagnie en canlounemeBl a la FlocU»ei »
 (
 ̂  

la vie misérable à Inquelle il n'ait été s»"™'
8
' "y ir.m* ' 

constaut que ledit Métayer a pris part au coi 1 
*'*■•. ni?.. % | 

But y, P« 
ex'-culé contre la sûreté de l'Etat» 

ï° En ce Uni concerne Séril , Masst. 

tous HT. vauil , réfractaires , il rt'sulte des aveux Je 

saient partie des bandes oi. il était lu.-."*'»™: L
a>li

^--; J 
armés, que tous prenaient part aux actes ' ^é"

0
: 

Massé a eu peu lanl plus de huit jours le
 IU>

 ic
„t f"

c
\' 

sieur Gui baud à la Surand .ère; que tous J^M 

près des maisons habitées par leurs pce c ^ ̂  

dans lesquelles ils se retiraient nu besoin , ainsi (^ . 

Métayer était reçu avec eux; (pie tous agiss» ̂  ̂  

certel d 'après la direction doimée p»| '
 iii|iml

sde?" ,| 
d'eux des vivres , des vêtemens, des ̂ i^Jt 
une solde de ■! fr. par jour ; qn ds ontJ*^** >'

 u
„i 

chut en eux , le cmiip loi de changer le h" £
t
j0t 

commencer la guérie civile en •rmaffl», J ré-

Conlre les nulles.' . „ réfr^lV'- ' 
> En ce qui regarde Blaud et J ..-./J» '

 c
 ||h.^ 

suite des in.errogaloi.es subi- V^^Xdt ^ 
chef de la bande qui « Icnail dans la lo .ç ' 
que c 'était eux qui dirigeaient les pa» 

lances, loucb"e»« e« °" diverses corrcspomla 



, ,
 r

ni par M. de B-grieux el autres, pour sol-

lrtS
 F**»i Ouc c'est sur la demande de Blaud que Mé-

i

rt
 b»^ii^Lk pour aller instruire dans le maniement 

nver q'»
11

?, '^'ùr-'s de la Plissiomiièrc. . 
kartne*' • concerne Rapt» , réfraclaire, il faisait partie 

fi ^XA** comme' .es réfrael aires ci-dessus nommés; 
b"

1
 -les ^^'(îculièrcment reconnu , d'abord au Moulin 

L 'sbois de Réaumur; i idépendammont de cria. .
 et

 dans 

ffiedela déposition ,Bor> 

il ré5 ' 

(ioriiif 

m"*.'
a

.i„..,: ecçupeacpBp 

d'un témoin que h novembrt 

Rapm accomp de quatre antres individus ar-

avec prêta édilatinn, assailli le nommé Bagui 
•r des ajoncs dans un champ, lui 

.a"
1

' f.°u-é ses Vêtem.'-ns. , et, après l'avoir terrassé , se se-
lOf'^ij '.me serpe pour le tuer, projet qui a manqué son 
^"^sSëde^onserls d, 'un de ses camarades. 
effrt P

ar 511
 •

 co
ncerne Rimbaud, il résulte de la déposition 

5" E"
 CC

 ''„„„ |e i«' septembre dern' ier, cet homme avait 
isils, dont -deux à piston et deux à pierre , 

été remis par les chouans, au nombre def-

|^l4*a» V 

f'ïfi^ se trouvait celui enlevé chez le sieurGuilbaud; qu'il 
2ucl »f" sl! 
qU Vncore une certaine qu-miue ue po mire 
' idre; qu'il en a réellement vendu ; de 

lumlité de poudre , puisqu'il olfrait 

plus , il resu ilte 
JP*

TeUar
Xîtoirês de Métayer que, vers la lin de sep'embrc 

i"
1e,

îaurait embauché "Mélayer pour passer avec les re-
liinibaU' ^'^ ^.

 auni

j
t

j,
 cc

t
 c

f;'
c

t donné deux pièces dc 6 livres, 

SwUt avec 

8011
 ^''qYactaires , et que 'Métayer une fois avec ces der-

" Rimbaud , par l'eut remise de Rousseau 
blouse bleue et un giiet également bleu. Ces faits 

ie Rimbaud était: complice des insurgés , en re-

1 lui aur. -
lui dans le cabaret de la naine (voulant , au 

ui aurait promis uu guide pour ce rendre 

Accles ref SU .aoraiti 

pen 

Urt les a>- nies de guerre , et en leur fournissant des vête-
• què de plus il a embauché , à prix d'argent", le nommé 

" ••vl'ce qui concerne Bercheiière, il résulte de la déposi-
Polistrop , soldai au 14

e
 léger, que , dès la fin du mois 

"edit Bercheiière aurait tenté de Lire déserter ce 
' prés deux rendez-vous, après avoir pris son 

lion de 
d'octobre , 

ililaire 

( 431 ) 

10° En ce qui concerne Piconnier et Geffard , il résulte de 
Instruction que ces deux individus connaissaient l'embau-
chage pratiqué à l'égard de Métayer; que tous deux l'ont en-
couragé a tenir ta promesse faite à Rimbàult ; que tous demi 
fréquentaient journellement des bandes de chouans ; qu'ils 
étaient les principaux intermédiaires entre les rebelles et les 
chefs directeurs; que Piconnier était celui à qui Métayer devait 
s adresser pour entrer dans les bandes ; qu'il est même allé le 

l'
cu

gagcant ; 

promis i ' 

■•rte q» 

""'"""à^é'rrit , et être convenu de cet embauchage avec René 
p°llat il aurait donné une bouteille de vin à Polistrop en 

téant à déserter le lendemain , ce que celui-ci aurait 
' et ce qu'il aurait été empêché de faire , uniquement 

sur la dénonciation de Métayer, il aurait été en 

'"rUoir Métayer a rendu compte, dans ses interrogatoires, 
L détails de cet embauchage; il déclare aussi que ledit Ber-

jUjèrO aurait tenté d'embaucher et porté a la désertion le 
uommé Berg, soldat au même régiment , qui depuis a effecti-
vement déserté. 

n"En ce qui concerne le comte de Bagneux , Métayer 

felare dans ses' derniers interrogatoires, que lorsqu'il 

juclques-uns de ses complices 

déclare 

était dans les bandes 

étaient venus, ainsi que lui. 

M. de Bagneux , 
a la métairie de la Rue , 

appartenant a M. de Bagneux, touchant à la porte de 

sou château ; que celui-ci vint les trouver pendant qu'ils 

étaient a manger la nuit dans l'enfoncement d'un pré 

situé derrière la métairie, et que là il leur a dit « de 

ne pas se décourager, que cç gouvernement ne pouvait 

tenir, que les étrangers allaient revenir en France. » 

Que quelques jours après, lorsque les bandes étaient 

réunies à Buibure , auprès de la maison de M. de Ther-

roneau, M. de Bagneux parut encore au milieu des re-

belles; qu'il donna môme aux chefs Blaud et Loizeau 

de l'argent qui , plus tard, fut distribué aux réfractaires. 

Enfin, il résulte dc la déclaration d'un témoin digne de 

foi, que M. de Bagneux n'ignorait pas les projets des 

rebelles, et qu'il savait notamment qu'ils avaient formé 

k projet d'assassiner M. Biratid, adjoint du maire de la 
ommune du Bon -Père. 

8" En ce qui concerne M. de Therroneau , il résulte de la 

déposition d'un de ses domestiques, que les chouans venaient 
souvent autour de sa maison , et qu'il est possible qu'on leur 
eût quelquefois porté des vivres. I! résulte en outre des in • 
lOTogatoires de Métaycr-que lorsqu 'on est allé pour délivrer 
Wwb», c'est Geffard , domestique de M. de Therroneau , 
Wia apporté delà pondre et une grande quantité de balles 
racbemtnt fondues ; que les bandes \ criaient souv eut prendre 
««repas auprès de cette maison qui fournissait des vivres; 
que notamment huit à quinze jours avant la fin dV.Ciob.re , les 
Milles de Blaud el de Loizeau se trouvèrent réunies tout près 
de ta 

lotion l
C
u
r
 portait , de la maison , des vivres en ahon-

c
 i qn un des plats servis 1 eprésetitail, peint dans le fond , 

!j!> cavalier portant un étendard ; que pendant ce repas M. de 
" MeMu vint au milieu des insurgés , ainsi que MM. de Ba-
is pi Bureau , qui leur recommandèrent de bien se cacher 

, *
ltei:

"re les événemens ; que deux des complices signalés 

nlr
 SU

 V"" '
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 et Piconnier, étaient les hoiumos de 
•••mec de M. de Therroneau ; que deux barriques d'eau-
* ayant été apportées aux baudes, les chefs disaient qu'el-
*»«« de cl,

ez
 ce dernier. 

V bi ce qui concerne M. de Bureau, Métayer déclare 

tenfy i
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éjour dans les bandes ou déposait à 

qu'oïl - k°'
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us
'eurs charges de pain et de viande , 

.'.,!;!..
 31-1 vcim

' de chez M. dc'Burcau ; qu'alors le pain 

f
ui

. '.
cla

'
1
 beaucoup plus beau que de coutume. L'in-

'«n
 a

 appris au surplus que M. de Bureau parais-

•i^aUiechezMicbardière, son boulanger, plus de 

ur
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ail
 pour la consommation dc sa mai-

d»nt ? "-I
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 interrogatoires de Métayer que, pen-
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ïni
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s
. Paient cachés , ainsi que Massé et Rapin , 

liiutc "
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 du Moulin du Bois, Dubiu , ins-

1
 pûlrin reconnaît avoir porté quelques fois 

ttito.
 a la

 métairie de Dolbeau pour les ou-

Y travaillaient et de la 

métrer 

m)
 1
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 tra
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'"aieut et de la part de M. de Ku-
,lïre
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 l'iustiuclion qu'il portait ces 
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lui
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 indiqués plus lnut ou à Blaud , 
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demandera Burbure ; que lors de l'expédition pour délivrer 
(jaboriau, Piconnier est venu prendre les réfractaires cachés 
alors au moulin du Bois ; que passant à la métairie de Trav , 
il s est armé d'un fusil à deux coups, qui depuis n'a pas été 
retrouvé dans cette métairie; qu'avec toute la bande il est allé 
jusq u'à Saint-Paul, et que là seulement la bande reçut avis de 
1 •' pas aller plus loin ; que ce jour-là Geffard vint à cheval jus-
qu'au village de Saisi-Paul, apportant de la poudre et des ! 
balles ; que depuis ce temps il 11 a pas cessé d'être en rapport 
avec les bandes , leur poriail des v ivres et des munitions de la ! 
part de M. de Therroneau son maître ; enfin que Piconnier et 
Geffard ont eu de fréquçns rendez-vous au cabaret de la veuve 
Goûtant uu Bon-Père, et que là ils se sont trouvés eu com-
munication avec les ennemis du gouvernement. 

IV En ce qui concerne Gaboriau , tuilier, il est signalé pat-
Métayer comme le commissionnaire de M. de Bagneux; sou-
vent il se rendait parmi les rebelles, leur apportait de l'argent 
et des vèteraens pour ceux qui n'en avaient pas. G'est par son 
intermédiaire que Rimbàult paraît avoir fourni une grande 
quantité de blouses et de gilets de laine destinés aux réfractai-
res, et portés chez Rousseau père. Il devait procurer à Mé-
tayer un habillement neuf que celui-ci ne put avoir parce qu'il 
quitta les bandes. C'était pour lui que Rimbàult commandait 
à la femme dé Blaud une blouse avec une large fleur de lis , 
parce que , disait-il, Gaboriau aimait cela. 

iï° En ce qui concerne Texier, fermier de la Rue, il résulte 
de la déclaration de Métayer que, pendant son séjour dans les 
bandes, Loiscau, leur chef, ayant envoyé quinze hommes 
dans la forêt de la PI ssonnière pour aller au devant de quel-
ques camarades qui y étaient restés pour prendre des chemises 
chez leurs païens , celte bande fut reçue à la métairie de la 
Rue; Métayer a montré l'endroit enfoncé derrière la métairie 
où ils avaient mangé les vivres que Texier lui-même leur avait 
apportés. G'est là que M. de Bagneux, averti de leur présence, 
vint les voir, les rassurer, et leur dire de né pas se décourager; 
c'est là que M. de Bagneux a été vu et connu pour la première] 
fois par Métayer. Lors de sa confrontation , ce dernier a par-
faitement reconnu Texier comme celui qui, dans lu nuit de leur 
séjour à la Rue, leur avait apporté à manger. 

i3° En ce qui concerne Marie Mercier, femmeRevault, c'est 
au moulin du Bois occupé par cette femme, que Mélayer dé-
sertant sa compagnie parait avoir été reçu tout d'abord. Celui-
ci déclare avoir trouvé dans cette maison les réfractaires 
Massé et Rapin, et s'être caché avec eux pendant trois jours 
dans une loge de fagots construite à quelques pas de la maison, 
et qui sur ces indications a eu effet élé reconnue et détruite 
par la gendarmerie. Pendant le séjour de Métayer dans cette 
loge, c'eslla femme de Revault qui luiapportaii à manger, on 
le dépouilla de sa giberne, de sa veste militaire et deson bonnet 
de police, où lui donna en échange une veste , un gilet et un 
bonnet de coton b'anc qui appartenaient.'! Revault. lils ainé, et 
l'on teignit son pantalon rouge de soldat eu noir pour le ren-
dre méconnaissable ; enfin , on a trouvé chez la femme Re-
vault, d'abord un fusil dc guerre caché dans la paille, qui était 
celui de Revault, puis dans un champ à côté une carabine an-
glaise avec baïonnette, ce qui démontre bien la complicité de 
cette femme avec les rebelles. 

i4° En ce qui concerne Revault fils ainé , indépendamment 
des charges qui pèsent contre sa mère et qui lui sont commu-
nes, il résulte des déclarations de Métayer , que ledit Revault 
Conduisait lui-même Métayer, lorsque du moulin du Bois il 
rejoignit la bande, alors dans le bois de Réaumur , ce jeune 
homme était encore eu communication journalière avec les re-
belles, au nombre desquels était son frère. Ces circonstances 
ayant été rappelées par Métayer à Revault le '16 octobre en pré-
sence du brigadier de gendarmerie, ilcst.rcsïé interdit; il a en-
suite pris la fuite pour se soustrairè aux poursuites. 

i5°Ence qui concerne Dubin, il résulte de l'interroga-

toire, que par ses voyages multipliés, tant à pied qu'à 

cheval, il passait pour Qtre le courrier d'un parti ; ces 

courses répétées chaque jour avant le lever du soleil et 

vers des lieux suspects avaient un caractère étonnant de 

la part d'un homme que ses fonctions devaient atta lier 

exclusivement aux enfans qu il s'était chargé d'ins-
truire. 

Métayer qui ne savait pas son nom, mais qui le dési-

gnait par ses vêtemens et les lunettes dont il a habitude 

de se servir, l'a parfaitement reconnu lors de sa con-

frontatio'i pour être celui cpii était venu appor er des 

armes et de l'eau de-vie aux réfractaires couchés dans la 

loge du moulin du Bois. Dubin tout en niant ces charges 

est depuis convenu que dans le commencement d'oc-

tobre, il était allé huit à dix fois juscpi'à Dolbeau , mé-

tairie tombant au moulin du Bois, et qu'il portait alors 

le diner des domestiques ou des ouvriers qui y travail-

laient. Malgré les dénégations de Dubiu , il est certain 

qu'il venait réellement au moulin du Bois où on le trai-

tait de parent comme le dit Métaypr, ce qui a été recon-

nu exact par Dubin. Au surplus le réfractaire Blaud 

était caché à Dolbeau. 

16
0
 En ce qui concerne Rousseau père, il résulte de 

l'instruction qu'il a favorisé les bandes des insurgés pen-

dant le temps qu'ils sont restés dans le bois de Réaumur, 

et que c'est chez lui que les réfractaires trouvaient un 

asvle pendant les nuits mauvaises , et des vivres pour se 

nourrir pendant plus de huit jours. Métayer déclare qu'il 

«liait chaque soir manger la 'soupe dans un pré près de 

la maison , et qu'ils y trouvaient également le pain et la 

viande dont ils avaient besoin ; que c'est ch z Rousseau 

qu'ont été apportées les blouses fournies par Rimbàult ; 

qu'enfin les réfractaires étaient tous familiers dans la 

maison où ils entraient de son consentement au vu et su 

de tous les gens de la tuilcr e. Rousseau , tout en niant 

ces faits, reconnaît qu'un seul soir les réfr claires sont 

entrés chez lui, et que la soupe étant prête ils 1 ont 

mani'ée. Mais la sincérité des déclarations de Métayer a 

été démontrée par la vérité des détails qu'il a précises a 

ce sujet. En effet, Métayer déclare que, pendant .leur 

séjour chez Rousseau, les plus adroits de la bande tai, 

latent pour les filles delà maison des corbeilles, des pa-

niers et des pignolons pour imprimer sur le beurre. Ur, 

une visite domiciliaire a fait découvrir chez Rousseau ces 

objet tout neufs et tels qu'ils étaient dépeints. 

Métayer déclare qu'une des filles Rousseau lui a prêté 

un livre qu'il indique; or , ce livre a été reconnu et 

trouvé chez Rousseau. Métayer déclare que Rousseau 

leur donnait des nouvelles politiques ; on a trouvé chez 

lui plusieurs numéros de journaux absolutistes ; enfin , 

Métayer indique le lieu où il couchait, dans une grande 

sur le foin, et les traces de ces couches ont été consta-
tées lors de la visite. 

17
0
 Eu ce qui concerne Rousseau fils, maréchal, il a été for-

mellement reconuu par Métayer pour élre celui qui , plusieurs 
fois , était allé les avertir dans les bois de Réaumur, lorsque 
les patrouilles de la troupe dc ligne se dirigeaient de leur coté; 
pour être également celui cpii réparait les fusils des insurgés 
lorsqu'ils étaient en mauvais état ; à cette occasion il a cilé les 
réparations faites à trois fusils, et les jours où Piousseau fils 
était \enu les trouver. 

io
a
 En ce qui concerne René Paillât, fermier à Tray , c'est 

à celte métairie que Massé, Rapin, Métayer, Reveau ainé, Pi-
connier et autres de la bande s'arrêtèrent et trouvèrent, de la 
nourriture ; c'est là que , sur l'observation dudit Paillât que le 
bonnet blanc de Métayer était trop facile à reconnaître , il lui 
en fut donné un bleu; que le même René Paillât lui donna 
également un fusil s mple. C'est dans une cache pi atiquée dans 
des bois, proche ta métairie de Tray, que les réfractaires et 
insurgés déjà nommés se cachèrent lorsqu'on fut au-devant de 
Gaboriau alors conduit à Bourbon-Vendée ; René Padlat don-
na à cette occasion un fusil à deux coups à Piconnier, et avant 
de partir remplit toutes les gourdes des chouans. Une autre 
fois, Mélayer se trouvant encore da'ns celte métairie, il fut 
ques ion de l'embauchage de Polistrop. René Paillât fut cher-
cher Berihelière , et il fat convenu q né Polistrop était bon à 
enrôler. Ce n'est que là que Métayer a eu connaissance des 
propositions faites à Polistrop ; ce n'est que là aussi qu'il a en 
connaissance de celles faites à Berg. R.ené Paillât a été formel-
lement reconnu; sa confrontation avec Mélayer a démontré 
tout son embarras ; enfin , dans la métairie de Tray on a trou-
vé trois barriques d'eau-de-vie telle qu'on en donnait aux ré-
fractaires. 

19
0
 En ce qui concerne Marie Baisir , veuve Coûtant , caba-

relière, il semble résuber de l'information que son cabaret 
était le rendez-vous des plus actifs carlistes du pays 5 qu'en-
trant elle-même dans les projets de séduction pratiqués à l'é-
gard de Métayer j elle allait le chercher au corps-de-garde tou-
tes les fois qu'il venait quelqu'un qui pouvait l'engager à dé-
serter; que se défiant des camarades de lit de Métayer, elle le 
fit changer de logement; inais qu'elle réclama Métayer lors-
que le capitaine voulut aussi le changer de chez elle; quelle 
était présente aux propositions faites par Rimbàult , et qu'elle 

encouragea Mélayer à y adhérer; que lorsque celui-ci t ul déser-
té, au'lieu dc n'avoir plus de relations avec, lui, ce qui était na-
turel si elle n'eût eu aucune part il sa désertion , elle lui a fait 
racommoder une paire de souliers qu'elle lui a envoyée plus 
lard , ainsi qu'une paire de guêtres, en les remettant à la 
femme Rapin , qui les porta à la femme Baty , à la Meillcraye. 

•20' En ce qui concerne Poupin , dit Pouponnât , boulan-
ger, il a été parfaitement reconnu par Métayer, pour cire 
celui.qui, à son compte, soit à celui d'autrui", apportait aux 
bandes de rebelles, pendant la nuit, plusieurs charges de pain, 
qui étaient par lui remises à l'entrée du bais de Réaumur , et 
ensuite déposées chez Rousseau père. La jument dont il se ser-

- été pareillement reconnue; Poupin, dit Pouponnot, vait 
était suivi d'un chien gris-marron, ayant un collier garni de 
clous. Ce chien a été trouvé au domicile de cet individu lors de 
son arrestation. Mandats d'arrêts, d'amener ont élé décernés 
contre ces vingt-six individus, onze sont sons la main dc l .t 

justice, el les. quinze autres sont en fuite ; Métayer seul a avoué 
Ions les faits, les détails dans lesquels il est entré, et les indi-

cations exactes qu'il a données démontrent la sincérité de ses 
déclarations. 

L'approche des débats de cette affaire, dont nous 

rendrons compte , n'a point encore produit sur les 

chouans les heureux résultats que l'on devait .s'en pro-

mettre: ou vient d'apprendre ctue trois gendarmes de 

la correspondance de Fojssais à Coulonges , ont. été ar-

rêtés près Coulonges ( Deux-Sèvres ) par une bande a -

niée composée dc dix à douze briguids. Les gendarmes 

se trouvant cernés . ont cherché à se défendre ; l'un 

d'eux a reçu une balle qui lui a traversé la main , et les 

trois autres sont tombés au pouvoir de ces scélérats , q i 

les ont désarmés. La garde nationale de Cuulonges , 

avertie par le bruit des coups de fusil , a pris les armes 

et s'est dirigée vers le lieu de cette attaque : des pour-

suites actives et des recherches scrupuleu esont été faites 

dans un rayon de plus de deux lieues, sans qu'on ait pu 

découvrir le lieu de retraite dc cette bande. Combien 

sont coupables les personnes influentes qui favorisent tt 
excitent de pareils brigandages ! 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFERIEURE. 
(Rouen.) 

(Présidence de M. Simonin.) 

Audiences des i8ef 19 février. 

INCENDIE. — EMPOISONNEMENT. 

Nous ayons rapporlc dans la Gazelle des Tribunaux 

du 19 février l'acte d'accusation dressé contre Séraphme 

Plouard, et par suite duquel celle ci était accusée de 
deux incendies et d'un empoisonnement. 

Les débats n'ont révélé aucune circonstance nouvelle 

et l'accusée . défendue par M^Labrièie, a élé déclarée 
non coupable. 

Audience du 20. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Pierre-Isidore Laumiô a succédé à la fille Pkmard sur 

les bancs, de la Cour d'assises. Il était accusé d'assassinat 

sur la personne de son enfant; voici dans quelles cir-
constances : 

Au mois d'août 1 83 1 , Flore Debonne-, femme de 

Pierre-Isidore Laumié, demeurant à Dieppe, donna le 

jour à un enfant qui , peu d
e
 temps après sa naissance 

lut atteint d 'une grave maladie. U paraissait devoir suc-

comber naturellement à ce mal, lorsque le 1 , septembre 

k RruR se répandit que Laumié avait attenté à la vie d c 



son enfant. Sur la clameur publique, un magistrat , as-

siste de trois médecins, se transporta au domisile de l'ac-

cusé : l'enfant respirait encore, mais il était à l'agonie , 

et sa mort semblait prochaine; effectivement, elle arriva 

quelques heures après. Cependant son corps ne présen-

tait pas de traces extérieures de violences , et particuliè-

rement de strangulation ni d'asphyxie. 

Apres lc décès, l'examen interne du cadavre fut opéré 

par trois médecins ; ils remarquèrent que la surface du 

cerveau , les poumons , le cou et la langue offraient des 

phénomènes qui se rencontrent souvent dans les cas 

d'asphyxie , et qui n'avaient aucun rapport avec la ma-

ladie dont l'enfant était affecté ; ils déclarèrent que ce-

pendant il leur était impossible d'affirmer qu'il y eût eu 

asphyxie par strangulation. L'état de la langue surtout 

fixa leur attention ; ils reconnurent que cet état n'était 

point naturel , et qu'il était dû à uue congestion brusque 

et accidentelle, ou à une irritation très vive déterminée 

par un agent extérieur quelconque , et l'idée de violences 

extérieures se présentant aussitôt à leur esprit , ils affir-

mèrent que ces violences (en les supposant prouvées par 

des témoignages ) exercées sur un enfant frêle et déjà 

affaibli, avaient dû hâter sa mort. Les témoignages n'ont 

point manqué pour éclairer ce point , et ils- ont montré 

Pierre-Isidore Laumié comme l'auteur de cet odieux 

attentat. 

Le samedi 10 septembre , dans l'après-midi , l'accusé, 

homme d'un caractère très violent , et déjà deux fois 

condamné correctiotmellement pour coups envers sa 

femme, rentra à son domicile, u'où il était absent de-

puis le matin. L'enfant malade était couché sur lc lit de 

la femme Laumié. L'accusé le prit par la couverture, et 

le tira de manière à le jeter à terre; ce qui serait arrivé, 

si un autre fils de l'accusé, âgé de neuf ans, ne l'eût reçu 

dans ses bras. La mère prit son enfant sur ses genoux ; 

Laumié revint à la charge, et lira le bonnet qui était 

noué sous le cou de l'enfant ; celui-ci allongea la langue; 

Laumié la s isit avec ses doigts et la lui tordit. On en-

tendit alors les cris des autres enfans et de la malheu-

reuse mère, qui s'écriait : « On tue mon enfant ! » 

A la suite de cette horrible scène, l'accusé porta à sa 

femme des coups dc poing qui tombaient et sur elle et 

sur l'enfant qu'elle tenait dans ses bras. Depuis ce mo-

ment jusqu'à celui de la mort, qui eut lieu lu lendemain, 

il cessa de pouvoir avaler aucun aliment et même aucune 

boisson, quoique ce jour-là même il eût mangé de la 

soupe et bu de l'eau rougie. 

Dès le matin du lendemain , dimanche 1 1 septembre , 

l'enfant était mourant, et la femme Laumié accusait son 

mari de l'avoir réduit à ce déplorable état : lui-même ne 

tarda pas à s'en accuser aussi. Vers deux heures de l'a-

près-midi, il entra chez les époux Lebel qui habiteut la 

même maison que lui; une personne qui s'y trouvait de-

manda , en le voyant ivre , s'il avait des enfans, et la 

femme Lc
bcl ayant répondu qu'il en avait cinq: «Je 

» n'en ai plus que quatre, s'écria- t-il, j'ai lue' le der-
» nier.» A ces mots il monta chez lui ; bientôt un grand 

bruit se fit entendre, et la fi mme Lebel étant montée 

vit tous les meubles par terre , et la femme Laumié en 

pleurs qui tenait son dernier enfant sur ses genoux. 

« Entrez , M
me

 Lebel , dit alors l'accusé , vous allez voir 

» que je n'ai pas menti; voilà l'enfant que j'ai tue'. » La 

mère raconta à la dame Lebel ce qui s'était passé la 

veille dans l'après-midi , et l'accusé, loin de la dé-

mentir , répéta : « Je vous l'avais bien dit que je l'avais 

» tué. » 

Le sieur Lebel monta chez Laumié presque immédia-

tement; il trouva l'enfant les yeux éteints, les traits al-

térés , la face très pâle et le cou bleuâtre. La femme 

Laumié pleurait et disait : Malheureux , tu as tué mon 
enfant l Laumié, furieux, s'avançait pour frapper l'en-

fant dont le sieur Lebel s'était saisi, et il criait : « Bâtard 

de Germain, je t'ai tué! je t'ai tordu la langue! Et nous 

allons boire une bouteille de vin de contentement. » En-

suite s .adressant à sa femme, l'accusé criait , en accom-

pagnant cette menace d'une injure grossière : « Il faut 
que je. te jette par la fenêtre! » Le sieur Lebel se plaça 

devant lui pour l'empêcher d'exercer de nouvelles vio-

lences , et il s'établit entre eux une lutte assez longue, 

qui finit à l'arrivée d'un agent de police. 

Au moment où cet agent se présenta, Laumié lui 

adressa spontanément la parole pour lui dire : « C'est 

» moi qui ai étranglé mou enfant ! Bah ! c'est un enfant 

» de moins, nous boirons une bouteille de viu de plus. » 

A ces charges, l'accusé a répondu par des dénégations 

absolues; il ne s'est pas livré, selou lui , envers son en-

fant , aux violences qui lui sont reprochées; il est faux 

qu'il ait tenu les propos rapportés par les témoins. Il 

ajoute même que, quoiqu'il eût pris plusieurs verres 

d'eau de vie, il n'était point dans un état à ne point se 

souvenir de ce qui s'est passé , et qu'il est sûr de n'avoir 

ni fait les actes qu'on lui impute , ni proféré les paroles 

qu'on lui prête ; que , d'ailleurs , l'enfant était 

bien innocent des torts de la mère, et qu'il aime trop 

ses enfans pour avoir commis un pareil crime sur l'un 
d'eux. 

{ ii i ) 

L'accusation a clé soutenue par M. David et combat-

tue par M" Dccans. 

Laumié , déclaré coupable dc meurtre , mais sans 

préméditation , a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 
expire le ag février , sont priés de le faire renouveler , 
s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-
voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-
voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est dc 17 fr. pour trois 
mois, 3r\fr. pour six mois el 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

PARIS , 11 FÉVRIER. 

— L'abondance des matières nous oblige à renvoyer à 
demain la suite des débats de l'affaire Dubaret. 

— Aujourd'hui les jurés de la a" section de la Cour 

d'assises avaient à juger trois affaires de caricatures. Dans 

la première, MM. Delaporte, imprimeur; Daumicr, 

auteur dc la lithographie, et Aubert, marchand de gra-

vures, étaient prévenus d'excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement, du Roi, et d'offenses à la per-

sonne du Roi, en publiant une caricature intitulée Gar-
gantua ; elle représente un homme dans l'immense bou-

che duquel repose 1a partie supérieure d'une échelle qui 

descend jusqu'à terre; les échelons sont couverts de va-

lets occupés à brouetter, dansl'avaloir de Gargantua, des 

sacs d'écus qu'une multitude mal vêtue et affamée ap-

porte à ses pieds ; auprès de lui on remarque d'autres 

personnages qui , placés sous l'échelle , s'emparent avec 

avidité de tout ce qui tombe des brouettes; enfin un 

groupe nombreux de gens en grand costume se pressent 

autour du fautet il de Gargantua , et applaudissent avec 

transport. 

M. Legorrec, avocat-général, soutient la prévention. 

M
e
 Blanc présente la défense. 

Les jurés répondent affirmativement sur toutes les 

questions. 

La Cour condamne MM. Aubert , Djumier et Dela-

porte chacun en six mois de prison et 5oo fr. d'amende. 

Dans la deuxième affaire la caricature saisie était celle 

qui représente deux personnages, l'un vieux, l'autre 

jeune, montés sur un cheval dont les pieds de derrière 

posent sur Paris et ceux de devant atteignent déjà Lyon, 

avec ces mots : Ils ne font qu'un saut. MM. Aubert et 

Delaporte sont prévenus d'offense envers un membre de 

la famille royale. 

M. l'avocat général déclare s'en rapporter à la pru-

dence des jurés. M' Blanc présente la défense des deux 

prévenus. 

Sur la réponse négative des jurés, les deux prévenus 

sont acquittés. 

La troisième affaire a été remise à la prochaine ses-

sion. 

— Justice! M. le président, justice] criait aujour-

d'hui, en se promenant à grands pas dans la salle des 

Pas-Perdus, un jeune homme bien connu au Palais et 

ancien m ai ire-clerc ; je demande à prouver les faits ar-
ticulés , ajoutait-il ; un président ne reçoit pas d'ordres 
contre un jeune homme , le mini sire ne commit pas de 
l'exécution. On s'attroupait autour dc ce pauvre jeune 

homme, on le suivait, cm se demandait la cause dc sa 

folie. C'est depuis la perte d'un procès qu'il a soutenu 

contre son père qu'il vient ainsi au Palais demander tous 

les jours justice à M. le président. 

— Madrid vient d'avoir un spectacle qu'on ne s'atten-

dait pas à y rencontrer sous le gouvernement actuel , 

c'est l'exécution de trois moines qui , par l'énormité de 

leurs forfaits , n'ont pu être sauvés de la potence , en 

dépit de l'influence de leur ordre puissant. On annonce, 

comme devant avoir lieu incessamment , quelques autres 

exécutions de moines. 

Le rédacteur en chef, gérant , DÀRMAING. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 26 fe'vrier 1802 , 

Adjudication définitive le 18 mars i85x 

En la maison commune de Crôleil , arrondissement de 

Sceaux, département de la Seine , par le ministère de M* Va-

vin, notaire à Paris, heure de midi, eu deux lots , dc deux 

pièces de TER (t 15 labourable, situées en la commune et au 

terroir de Créteil. La première pièce contient deux arpens 73 

perches, et la seconde, 3 arpens 80 perches. 

Mise à prix, premier lot, i ,5oo fr. — Deuxième lot, a,5oo. 

S'adresser pour les reiiseiguemeus, à Paris, 

1° A M' Vaunois, avoué poursuivant, rue Pavart, u" 6 ; 

a" A M' Gion , avoué, rue des Moulins, n. 3a ; 

3" A M' Vivien, rue Sainte-Croix de-la-Brclonneric, n° 

4° A M" Vivien , notaire, rue de Grammont , 11' 7. 

■ 1 t 

Adjudication préparatoirelT^" ^ 
Adjudication définitive l

e
 ,R

 Uvri
er raT^ 

En 1 élude et par le ministère d MT" '83 l h > 
Iclleville, près Paris, heure de midi "P^Wfo 

D un TERRAIN vacue sis n'n ... ' "o: 

Bellcvillc, près l'ans , heure de midi. *i „
01j

. 

D'un TERRAIN vague, sis à BdlevnV m. ,
 1 

cantou de Paulin, arrondissement de Sai
n

t-lw
c 1 

ment de la Seine. Ce terrain est planté en arhre W. 
arbustes et ceps de vignes , et est cultivé en j,

r(

r
 s

 Kî..,' 
est de la contenance dc 48 perches. Poing,., . ; 

Mise à prix : 'a5oo fr. 

S'adresser, pour les rcnseignemciis, à P„ri
s

 . 

i" A M" Vaunois , avoué poursuivant , rue Fav 

2° A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Peiu' n' 
"■"87; . . , ,

 C
S 

5" A M
e
 Dupressoir, notaire « Belleville. 

""VENTES PAR AUTORITÉ BlT, 
-

J
 JUSTICE; 

Sua LAMACEDD CHA.TEIXT DE PMus , 

Le samedi 9.5 février 1832, heure dc midi. 

Con.i.t»«t «n cb.iiel . bo.u. meuble.,

 6

l.cc, , cartonnic,, , .„.«„
 (

 j 

e

V"'".Û\rurcVc°mmTdV,ublc. , cb.be,, nrano, peadale,

 tl

 a**^ 

•' »,ilrea "blet,, au roiopUnt. 

' VÎJJ;-*,," en diflercni meublei, glace., pendule, en bromî el en

 Bltll) 
el

 autre, obje», »"""■>""'• 

EIBRAIRI2 

MAISON DE COMMISSION DrTrmv^ 
Successeur de M. TOURNECX, H™ »

 IEB

0Ï 
quai des A 

"gostun 

DES MAIRES ET ADJOINTS, 

SELON LÀ CHARTE CONSTITUTIONNELLE DE 1 83, 

ET LES LOIS MGAXIQl'ES TUBLlrES EN 1 8 3 1 ; 

ParL. RONDONNEAD,} 

4
e
 édil. — Deux vol. in -8

u
, Prix : i3 francs et iG frai» 

par la poste. 

Les Lois administratives et municipales de la France a 

Manuel des préfets , des sous-préfets, des maires cl dts o[.
1 

ficiers municipaux , contenant par ordre alphabétique^ 

dispositions textuelles des lois depuis 1780, par L. 1W 
donueau, 5 vol. in-8", 35 Ir. 

Modèles et foi mules des actes sous seing-privé, classés je-

ordre alphabétique ; par L. Roudonneau , 1 vol. in-11 , 
prix : 1 fr. 

POUR PARAITRE LE 15 MARS PROCHAIN. 

MANUEL PORTATIF des Maires et Adjoints et Conseillers M» 

cipaux, contenant un exposé méthodique de leurs droits, 

devoirs et attributions , extrait du Nouveau Hantai da 

Maires et Adjoiuts, en denx vol. in-8, par L. Rondonneai, 
I vol. in-iQ, prix, 1 fr. 5o et3 fr. franc de port. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc pur ligne, 

AVIS DIVERS. 

A MM. LES NEGOCIAIS EN VINS. 

Vente par adjudication, 
De TERRAINS à constructions , Pavillon , Magasins, 

cours , etc., situés à Bercy, près Paris, sur le quai, n. 33 , t' 

près te nouveau pont ; le lotit d'origine patrimoniale. 

IA-S terrains sont divisés en vingt lots à peu près égaux , 4 

33oà 38o mètres de superficie, lesquels aboutiront à une rst 

qui doit communiquer du quai à la rue de Bercy. 

La mise à prix de chaque lot est de 4 à 7000 fr. 

L'adjudication sera faite sur les lieux mêmes, le mercreoi ; 

mars I 83Î , à midi. On dunnera de très longs termes. W 

pourra traiter à l'amiable. 

S'adresser à MM. Soulages, commissionnaires en vins, qu» 

de Bercy, n. 33 ; . 

Et pour les conditions, à M* Juge, notaire à Paris, >
ue 

Marché- Saint-Honoré, n. 5, chargé de lavcnle. 

Les personnes pouvant avoir des réclamations '.kl?.,*" 

la caisse de vélérance de la maison civile de Louis A 

Charles X, sont prévenues qti'uue nouvelle réunion
 sa

^^
t 

le jeudi 1" mars, heure de midi, dans la salle Lebrun, 

Cléry, 11. 1 1, pour la continuation des opérations coin . 

le 27 novembre i83o, eu l'élude de M« Poignant, n^
fci 

Pans, et le rapport des commissaires piovisoiresn 
cette assemblée. 

Elles sont invitées à s'y trouver. 

S oia au comptant. 
— l ia courait. 

Kmp. iBli au oompteal. 
— Fia cuiul. 

J 010 au c roptaat 
— Fia «uuraut. 

Reale de Map. au compta- 1. 
— Fia courant. 

tteate perp d'Eip. » compilât 
— Fia coaraat. 

SvHmttftl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi il février. 
Leur* 

V e BOUT Y , leuant bùtel garni, Sjndicat , ;) 

POINSOt ; M' 1 de vins. id., 11 
VOILLOT , M a de bois. Clôture, 1 

CLOTURE nr.s AFFIRMATION S 

dans les faillites ci-après : 

SOUDIERE, M J tailleur, le l4 

PEETERS et C , négociai» , le <4 
NAUDET et feuuac , restaurateurs, le a/, 
KROPFF et C" , brasseur, , le 

DUIÏREU1L . loueur de carrusscs , le 
KROPFF Mi , Coureur, le 

GENDRE , plâtrier, le 
Elie MOHKAU, capitaliste, le 

HARTOCH LBTi , M'1 de uouv. , le 
DUPiuLl*. 

a5 

PRODUCTION DES TITRES 

iluns la faillite ci-après : 

GENTHOX et ItiiMue, lubricaus d liuiles ; rue St -

llernard , ai, — Cliea M. Scipiuu Pciier, à 
fîhfilltt 

DEIIKAUX , M'1 panelfer , rue du Faubourg Saiiit-
llouorc , tïo. — Clic* MM. E-sufti-d , rue Tliéve-
uot , 8 \ Dehclo, , | .....i. <■ Sauluier , a. 

LEFRANC , ancien négociant , grande rue Verte , 
4a. — finie MM. Millet , boulevard St.-Ueui.s , 
a/, \ Evn .t , rue du Cadran. 

DECLARAT. DE FAILLITES 

ditï\ février iH'vi. 

LOUHINOtJX , lato, de produit, oliiinitiura , rue 

du Plâtre-Saîiite-Atoie. — JuBe-roiiiitiisiaire, M. 

I .evaigncur; agent , M, d'IIei viltv, boulevard St-
Antoiiie , ^5. 

ACIES DE SOCIÉTÉS. 

DISSOLUTION et RECONSTITUTION. Pur 

acle «ou» Reiiig pi ivé du ai février iSSl , d'entre 

le, aieurs Aut. P. Et. JEROME, et Véruu. LE-
OI.LHC, V e ULLAIIAYE aou épooac , nég. à 

Pari,; Fr. 11 ER NIER , auiai uég. à Paris, et 
MIL L. TERNAUX, rata, «t tab .ii Pari,, a 
élé disaouù la wciéta JEROME DELAIIAVE et 

C», à partir du." !»""''• .^;
;l

LS< 
M. Jérôme. Uu, nouvelle ^al>.*Ç 

la luèiue raison, Jérôme uea, JJjj'jjat i ' 
susnommé. , pour .["alrr •» „

 (i
,ur" 

vier. Géra». «I adnun.atra"^; ' ,„,,»> " 

Jérôme el le sieur t»^-JL . , éiôme et le sieur ' ,' ,„1. ,.lie 
Jérôme ,. Uern^i.d/.U^L^'. 

, P. A"':, -

Jcrotue ci iieiui" 
FORMATION. Par acte ;0i< tilUTiAiiu.v. r« —7 p Ao'-TcvOi* 

propriétaire . 

LANDi R. J 
TRIERE , et M :

 eI| 
unique du journal. uniiiue Ju journal. "'J • •

 d Sl)t
n • 
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repr. par no aelioM » i-jMjattT" 
DE LA l'A TRI ERL,^ - -

IMPRIMERIE DE PIUAN-DELAl OUEST ( MÔRINVAL )|, RUE DES BONS IiNI'ANS, N° 34-


